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Remarques préliminiaires 

Maîtrise indispensable du cadre juridique français du mécénat 

Mécénat "international" signifie en dehors de l'UE / EEE

Domaines d’intervention restreints pour le mécénat à l’international 

Fiche repère
Mécénat à

l’international

Fiche repère
L’éligibilité 
au mécénat

https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/fr_mecenat_a_linternational_2023.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/fr_mecenat_a_linternational_2023.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/fr_mecenat_a_linternational_2023.pdf
https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/admical_fiche_repere_leligibilite_au_mecenat_.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/admical_fiche_repere_leligibilite_au_mecenat_.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/admical_fiche_repere_leligibilite_au_mecenat_.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/admical_fiche_repere_leligibilite_au_mecenat_.pdf


Principe de territorialité

L’organisme bénéficiaire doit avoir son siège social et exercer
son activité en France, UE ou EEE

Exceptions

ACTIONS menées hors France, UE ou
EEE

Organismes dont le SIEGE est situé
hors France, UE ou EEE



Mode opératoire

Entreprise

Organismes 
d’IG
siège social FR, UE, EEE
Mènent des actions hors FR, UE, EEE

Organismes étrangers
dont le siège et l’activité
sont hors FR, UE, EEE

Dons

Actions



L’organisme agit directement à l’international

Les objectifs à atteindre sont décidés en France/UE

Les fonds sont transférés sur des comptes bancaires
détenus par l’organisme français qui agit 

L'utilisation des fonds doit être contrôlable à tout moment
au moyen de sa propre comptabilité



L’organisme a recours à des partenaires locaux 
Poser des objectifs à atteindre par la structure locale
partenaire grâce aux fonds transférés

Définir des modalités de mise en œuvre et de contrôle des
actions que la structure a définies

Prévoir des règles de reddition de comptes et de
justification des dépenses réalisées

Clause d’acceptation des audits 



Une coordination centralisée

La stratégie de
mécénat est

entièrement décidée
depuis la France, de
manière centralisée. 

La politique de
mécénat est lisible,

le véhicule
philanthropique en

est le porte-drapeau.

Processus formalisé
de gestion des

projets 

Possibilité
d’équilibrer les

actions selon les
régions

d’intervention

Les actions de mécénat international sont directement
impulsées depuis un centre identifié 



Une coordination tutorielle

Autonomie des
filiales dans un cadre
défini par la maison
mère française et/ou
le véhicule français.

Transmission,
accompagnement et

orientation des
filiales par le

véhicule français. 

Gestion directive et
participative des
programmes de

terrain.

Professionnaliser les
actions de mécénat,
qui se diffusent au

sein du groupe.

Dupliquer les procédés mis en œuvre par le véhicule français
pour développer la politique de mécénat du groupe.



Quelques idées d’outils 

Modèles types de conventions de mécénat, contenant
toutes les clauses obligatoires

Procédures et documents standardisés (sélection des
projets, process de reporting, etc.)

Supports de communication communs, notamment pour
les événements internationaux 

Charte / politique de mécénat formalisée



Fatima Ahamada 
Déléguée générale 

de la Fondation l’Occitane



En tant qu‘adhérent.e :

Vous bénéficiez de 2 heures
d’accompagnement juridique et fiscal.

Au-délà de ce quota d’heures, Admical
peut continuer à vous accompagner

Forfait de 5h ou de 10h
pour des besoins réguliers

Votre accompagnement juridique

Prestation sur devis pour
un besoin ponctuel et

précis

Retrouvez davantage d’informations dans la plaquette d’accompagnement juridique. 

2 formats

https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256
https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256
https://admical.org/sites/default/files/uploads/plaquette_accompagnement_juridique.pdf


Mécénat sans frontières : comment agir à l’international?

📅 12 avril 2024 (journée)
📍 Paris
� Destinée aux mécènes
📧 institut@admical.org

Objectifs 
Approfondir le dispositif juridique et fiscal du mécénat
Appliquer les bases juridiques du mécénat à des porteurs de
projet appartenant à l’UE
Mettre en œuvre les bases juridiques du mécénat pour des
porteurs de projets internationaux (hors UE)

Catalogue 
de formation

Formation de notre Institut 

En tant qu’adhérent.e, vous bénéficiez de 10% de réduction sur le catalogue de formations

https://admical.org/formations/mecenat-sans-frontieres-comment-agir-linternational
https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256
https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256


Vos contenus sur cette thématique

Replay E-Lab “Mécénat à
l’international” 21 mars 2022 

Fiche repère “Mécénat à
l’international’ rédigée par
l’équipe juridique d’Admical

Fiche repère “International
corporate Philnathropy’ rédigée
par l’équipe juridique d’Admical

Fiche repère “Eligibilité au
mécénat” rédigée par

l’équipe juridique d’Admical

https://www.youtube.com/watch?v=BAiaKNl6U_M
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Nos événements à venir

Lucrativité des OSBL : réglementation
et conséquences juridiques et fiscales

📅 vendredi 31 mai de 14h30 à 15h30
� Evènement réservé aux adhérents
📧 evenements@admical.org

Mécénat & dynamiques territoriales  :
témoignage du duo Fondation SNCF &
Cap Sciences
📅 jeudi 21 mars de 18h00 à 20h30
� Evènement ouvert à toutes et tous
📧 developpement@admical.org

https://www.eventbrite.fr/e/billets-atelier-juridique-et-fiscal-lucrativite-des-osbl-850697799017
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScTYtVjc4kaNPvSymk3Oe_XVuxK0ZXtXwlobFt5D7mKkGMM2A/viewform


Vous recevrez très prochainement le replay
Rendez-vous sur notre site internet, pour rester informé.e de
l’actualité d’Admical !
Inscrivez-vous à notre newsletter
Suivez-nous sur les réseaux sociaux

Merci pour votre participation

https://admical.org/
https://www.linkedin.com/company/1042646/
https://twitter.com/ADMICAL
https://www.youtube.com/@ADMICALparis

